
DÉCISION N° M_DEC2411_098

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
-  Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles R.1617-1 à R.1617-18 relatif à la création des
régies  de  recettes,  des  régies  d’avances  et  des  régies  de  recettes  et  d’avances  des  collectivités  locales  et  des
établissements publics locaux ;
- Le décision n° DE1809I1-6F du 2 août 2018 ;
-  La décision n° M_DEC2312_92 du 14 décembre 2023 et en particulier l’article 1er ;
-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;
- L’avis conforme du comptable assignataire en date du 30 octobre 2024 ;

CONSIDÉRANT : 
- la nécessité de transférer l’encaissement de la location du local de musique de la régie de recettes du service enfance
éducation jeunesse vers la régie de recettes du service culturel pour l’encaissement des droits d’entrée aux spectacles
et animations

DÉCIDE : la location du local de musique sera encaissée par la régie de recettes du service culturel et non plus par la
régie de recettes du service enfance éducation jeunesse. L’article 1er de la décision M_DEC2312_092 du 14 décembre
2023 est modifié pour prévoir l’encaissement de la location du local musique

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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